
Un salarié peut-il refuser un véhicule de fonction et exiger une
compensation financière au Luxembourg ?

Réponse courte

Un salarié ne peut pas unilatéralement refuser un véhicule de fonction prévu contractuellement ni exiger une

compensation financière au Luxembourg. Cette modification substantielle nécessite l'accord mutuel des parties

selon l'article L.121-7 du Code du travail luxembourgeois.

L'employeur n'a aucune obligation légale d'accorder une compensation financière en cas de refus, car le Code du

travail luxembourgeois laisse cette décision à la discrétion totale de l'employeur selon les sources officielles de

l'Inspection du travail et des mines (ITM).

Le véhicule de fonction constituant un avantage en nature contractuel, sa suppression ou modification requiert un

accord écrit des deux parties, selon les mêmes principes que le retrait du véhicule de société.

Définition

Le véhicule de fonction constitue un avantage en nature selon les sources officielles luxembourgeoises,

notamment l'ITM qui précise que dès lors qu'un véhicule de service est mis à disposition d'un salarié à des fins

tant professionnelles que privées, il représente un avantage en nature dont le salarié ne saurait être privé sans

compensation.

Il représente la mise à disposition d'un véhicule par l'employeur pour un usage professionnel et éventuellement

privé, selon les conditions définies dans le contrat de travail ou la politique interne de l'entreprise. Selon les

sources luxembourgeoises, "comme tout élément de rémunération, cet avantage doit figurer au contrat de travail"

et l'employeur ne peut le modifier sans l'accord du salarié.

Questions fréquentes

Comment procéder légalement pour modifier ou refuser un véhicule de fonction au Luxembourg ?

La procédure nécessite une demande écrite motivée du salarié, une analyse de l'impact par l'employeur, une réponse écrite argumentée,
et la rédaction d'un avenant en cas d'accord mutuel. Le principe du consensualisme s'applique selon l'article L.121-7 du Code du travail,
nécessitant l'accord des deux parties pour toute modification contractuelle.

L'employeur doit-il obligatoirement compenser financièrement le refus d'un véhicule de fonction ?

Non, l'employeur n'a aucune obligation légale de compenser financièrement le refus d'un véhicule de fonction. Selon les sources
officielles de l'ITM Luxembourg, le Code du travail laisse cette décision à la discrétion totale de l'employeur. En l'absence de base légale
contraignante, l'employeur conserve sa liberté de décision.

Que se passe-t-il si le véhicule de fonction est indispensable à l'exercice des fonctions ?

Si le véhicule de fonction est explicitement prévu au contrat et indispensable à l'exercice des fonctions, son refus peut constituer un
manquement contractuel. L'employeur doit évaluer l'impact du refus sur la capacité du salarié à remplir ses obligations contractuelles et
peut maintenir cette exigence comme condition essentielle du poste.
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Un salarié peut-il refuser un véhicule de fonction et exiger une compensation financière au Luxembourg ?

Non, un salarié ne peut pas unilatéralement refuser un véhicule de fonction prévu contractuellement ni exiger une compensation
financière au Luxembourg. Cette modification substantielle nécessite l'accord mutuel des parties selon l'article L.121-7 du Code du travail
luxembourgeois, et l'employeur n'a aucune obligation légale d'accorder une compensation financière.

Conditions d’exercice

La gestion du refus d'un véhicule de fonction doit respecter plusieurs principes légaux luxembourgeois :

Le principe du consensualisme dans la modification du contrat selon l'article L.121-7 du Code du travail

Le principe d'égalité de traitement entre salariés selon les sources luxembourgeoises

Le respect des dispositions contractuelles applicables et de l'article 1134 du Code civil sur la force

obligatoire des conventions

La préservation des conditions essentielles du contrat de travail

Le maintien des usages d'entreprise établis selon la jurisprudence luxembourgeoise

La proportionnalité de toute modification ou refus par rapport aux fonctions exercées

Modalités pratiques

La procédure de refus nécessite plusieurs étapes formalisées selon les principes luxembourgeois :

Une demande écrite motivée du salarié expliquant les raisons du refus

Une analyse de l'impact sur l'exécution du contrat de travail et les fonctions à exercer

Une réponse écrite argumentée de l'employeur dans des délais raisonnables

La rédaction d'un avenant en cas d'accord mutuel entre les parties

L'archivage des documents dans le dossier du salarié pour traçabilité

L'évaluation de la nécessité du véhicule pour l'exercice normal des fonctions

Pratiques et recommandations

Pour une gestion optimale des véhicules de fonction au Luxembourg :
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Établir une politique claire et écrite sur les conditions d'attribution et de refus possible

Préciser dans le contrat initial si le véhicule est une condition essentielle de la fonction

Maintenir une cohérence dans le traitement des demandes similaires pour respecter l'égalité

Consulter la délégation du personnel pour tout changement collectif selon les usages luxembourgeois

Documenter rigoureusement chaque étape du processus de négociation

Prévoir des alternatives (indemnités kilométriques, remboursement de frais) si accord trouvé

Évaluer l'impact fiscal et social de toute modification d'avantage en nature selon le calcul de l'avantage en

nature

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.121-7 Modification du contrat de travail et nécessité de l'accord mutuel des parties

Article 1134
Du Code civil luxembourgeois : force obligatoire des conventions et exécution de

bonne foi

Sources ITM Luxembourg Confirmation que le véhicule à usage mixte constitue un avantage en nature

Sources ITM Luxembourg
Confirmation que le Code du travail ne prévoit aucune obligation de remboursement,

laissé à la discrétion de l'employeur

Jurisprudence

luxembourgeoise
Validation des clauses contractuelles relatives aux véhicules de fonction

Principes généraux
Du droit du travail luxembourgeois : égalité de traitement, proportionnalité, bonne foi

contractuelle

Le refus d'un véhicule de fonction peut constituer un manquement contractuel si son usage est indispensable à l'exercice des

fonctions et explicitement prévu au contrat. L'employeur doit évaluer l'impact du refus sur la capacité du salarié à remplir ses

obligations contractuelles. En l'absence de base légale contraignante, l'employeur conserve sa liberté de décision concernant l'octroi

ou non d'une compensation financière. La négociation de bonne foi reste la voie privilégiée pour résoudre ce type de situation, dans

le respect des droits et obligations de chaque partie selon le droit luxembourgeois.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

/corpus/rh/46-0113/comment-est-calcule-l-avantage-en-nature-d-une-voiture-de-societe-au-luxembourg-en-2026/
/corpus/rh/46-0113/comment-est-calcule-l-avantage-en-nature-d-une-voiture-de-societe-au-luxembourg-en-2026/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/

